
 

 
         

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2024 
 

 

 
 
Assemblée générale annuelle – en présence uniquement 
Vendredi 22 novembre 2024 à 7 h 00 – Salle Vigneault 
Hôtel Le Bonne Entente 

 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1.  Ouverture et élection du président d’assemblée et du secrétaire 7 h 00 

2.  Constat du quorum, lecture de l’Avis de convocation et adoption de l’ordre du jour 7 h 05   

3.  Adoption du procès-verbal de l’Assemblée annuelle du 23 novembre 2023 7 h 07     

4.  Rapport du président du conseil d’administration 7 h 10 

5.  Présentation et adoption du rapport financier pour l’exercice terminé le 30 juin 2024  7 h 20       

6.  Ratification des actes posés par les directeurs en 2023-2024  7 h 40 

7.  Élection/confirmation des administrateurs 2024-2025 7 h 45 

8.  Varia 7 h 47 

9.  Remerciements du président et levée de la réunion  7 h 50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


